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Le Conseil de la Communauté française

- est convaincu de l'importance de la
coopération dans le cadre du Benelux et
souhaite que cette coopération soit développée à
l'avenir, entre autres pour les motifs suivants:

1
()

la coopération permet aux pays du Bene-
lux d'influer davantage sur la politique de
l'Union européenne;

2° le Benelux a développé d'importants
instruments et acquis une grande expérience,
plus particuliérement dans le domaine de la
coopération transfronralière, et peur ainsi
donner une impulsion imporrante à la valeur
« région» au sein de l'Europe;

- estime que le Benelux doit se profiler au
sein de l'Europe comme une entité forte:

1° d'une part, le Benelux doit défendre dans
le cadre de la consrruction européenne un
certain nombre de valeurs et d'intérêts fonda-
mentaux;

2° d'autre part, les pays du Benelux doivent
continuer à renforcer leur cohésion interne afin
de pouvoir mettre suffisamment de poids dans la
balance européenne;

3° de même, les pays du Benelux doivent
coopérer plus étroitement avec les régions fron-
taliéres (comme le Nord-Pas-de-Calais et la
Rhur) en vue d'une harmonisation efficace de
leurs intérêts mutuels;

- estime que les instruments institution-
nels de Benelux, et particulièrement le Conseil
interparlementaire consultatif de Benelux,
doivent être renforcés, ce que confirme
d'ailleurs l'avis sur le Conseil de Beuelux,
approuvé en séance plénière le 16 juin 1990;

- constate que le Conseil interparle-
mentaire consultatif de Benelux doit encore être
adapté du côté belge il la structure d'Etat fédé-
rale, étant donné que:

1° l'accord-cadre de ~<coopération entre
l'Erat fédéral, les Communautés et les Régions
portant sur la représentation du Royaume de
Belgique auprès des Organisations internatio-
nales poursuivant des activités relevant de
compétences mixtes» du 30 juin 1994, qui
s'applique également au Benelux, ne prévoit pas

2

de régIes en vue de l'aménagement de la déléga-
tion belge au sein des institutions parlementaires
de ces organisations en fonction de la répartition
des compétences fédérales mais l'article 1er, 3,
prévoit la possibilité de conclure des accords
spécifiques de coopération ou des protocoles
d'application lorsque la spécificité de certaines
organisations internationales requiert une mise
en œuvre plus détaillée;

2° la ~<Convention entre la Belgique, le
Luxembourg et les Pays-Bas instituant un
Conseil interparlementaire consultatif du Bene-
lux» du 5 novembre 1955 dispose en son arti-
cle Fr, que le Conseil est composé de
49 membres, dont 21 sont choisis parmi les
membres du Parlement belge et désignés par
celui-ci;

3° le Conseil interparlementaire consultatif
de Benelux s'occupe expressément de problèmes
qui relèvent de la compétence exclusive des
Communautés et des Régions puisque:

a) aux termes de l'article 3 de la convention
de 1955, le Conseil peut émettre des avis, entre
autres dans le domaine du rapprochement cultu-
rel entre les trois Etats;

b) en vertu du règlement d'ordre intérieur,
il y a au sein du Conseil une commission de la
Culture et de l'Enseignement, une commission
de l'Environnement, une commission de l'Amé-
nagement du Territoire, etc.;

c) à l'avenir, la coopération transfrontalière
deviendra de plus en plus importante et le Bene-
lux peut offrir dans le cadre d'une large coopéra-
tion transfrontalière, par exemple dans les
domaines de l'environnement, de
l'aménagement du territoire, de l'infrastructure,
de l'enseignemcnt, de la recherche et de la
culture, matières qui relèvent principalement en
Belgique des compétences exclusives des
Communautés et des Régions;

4° le Conseil interparlementaire consultatif
de Benelux, sur proposition du rapport du
16 février 1990 de sa commission de la Législa-
tion sur les conséquences des réformes institu-
tionnelles en Belgique pOlir les activités du
Parlement Benelux, a déjà aménagé son règle-
ment d'ordre intérieur en ce sens que les
membres des gouvernements communautaires
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ou régionaux peuvent être invités et être enten-
dus dans les différentes commissions où sont
examinées des matières pour lesquelles ils sont
compétents (article 30 du réglement d'ordre
intérieur);

~ demande au Gouvernement
Communauté française:

de la

]0 d'aborder le plus rapidement possible à
la Conférence interministérielle de la politique
étrangère la question de la réglementation à
laquelle les différentes assemblées parlementai-
res doivent aboutir en vue d'une composition
appropriée du Conseil interparlementaire
consultatif de Benelux, afin qu'y soient présents,
selon un rapport raisonnable, des parlementai-
res membres des conseils et des membres du
Parlement fédéral, le soin de déterminer ce
rapport raisonnable étant laissé aux différentes
assemblées parlementaires;

2° de souligner à cette occasion que la
composition des délégations parlementaires
auprès d'autres organisations internationales
poursuivant des activirés relevant de compéten-
ces mixtes, telle Conseil de l'Europe, fait égale-
ment l'objet d'une réglementation entre les
différentes assemblées parlementaires.
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